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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 11 avril 2023 

Le conseil municipal de Petite-Rivière Saint-François
donne avis de motion pour le règlement no 713 - 
 modifiant le règlement de dérogations mineures afin
d’adapter son contenu à la Loi 67 adoptée par le
Gouvernement du Québec.

Le conseil municipal donne avis de motion pour le
règlement no 714 concernant les normes relatives à
l’occupation et à l’entretien de tous les bâtiments et
des autres constructions visant à préserver l’intégrité
de leurs parties constituantes, à les protéger contre
les intempéries, à empêcher leur dépérissement et à
en assurer la sécurité.

Le conseil municipal donne avis de motion pour le
règlement no 715 concernant les normes relatives à la
démolition des immeubles et établit le processus légal
conduisant à l’autorisation de démolition.

Le conseil municipal adopte une résolution de
concordance et de courte échéance relativement à un
emprunt par obligations au montant de 2 090 000 $
qui sera réalisé le 21 avril 2023.

Le conseil municipal, suite aux soumissions pour
l'émission d'obligations, adjuge l'émission d'obligations
au montant de 2 090 000 $ de la Municipalité de
Petite‑Rivière‑Saint‑François soit adjugée à la firme
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.

169 000 $       4,85000 %              2024
177 000 $       4,45000 %              2025
185 000 $       4,20000 %              2026
194 000 $       4,10000 %              2027
1 365 000 $    4,10000 %              2028

      Prix : 98,25100               Coût réel : 4,60946 %

Le conseil municipal entérine l’embauche de madame
Nancy Giroux à titre de contremaître municipal dont
l’emploi débutera le 1er mai 2023.

Le conseil municipal renouvelle, pour une durée de
trois (3) ans, sont entente de service avec CAUCA
pour l’utilisation de SURVI-Mobile.

Le conseil municipal stipule que la Municipalité
constitue le Comité de démolition devant agir en
application du Règlement sur démolition d’immeubles
portant le no 715. Ce Comité a pour fonction
d’analyser les demandes de démolition reçues
conformément au Règlement relatif à la démolition
d’immeubles et d’exercer tout autre pouvoir que ce
Règlement lui confère.
Le conseil nomme les membres du conseil municipal
(maire et conseillers (ères)) comme étant les membres
du Comité de démolition pour une période d’une (1)
année avec possibilité de renouvellement par le
conseil municipal;
Le conseil désigne le responsable de l’urbanisme
comme étant en charge de traiter les demandes de
démolition en vertu du Règlement sur la démolition
d’immeubles portant le no 715, de constituer les
dossiers de demandes à être présentés au Comité de
démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de
démolition dans ses travaux.

Le conseil municipal retient les services de Centre
Jardin de la Baie pour l’entretien des plates-bandes
2023, pour un montant de 5 400 $, plus les taxes
applicables.

Le conseil municipal proclame le 17 mai JOURNÉE
INTERNATIONNALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET
LA TRANSPHOBIE et de soulignera cette journée en
tant que telle.
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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 11 avril 2023 

Le conseil municipal procède auprès de l'entreprise
L’Arsenal / Thibault et associés, à l'acquisition d'un
camion autopompe et des équipements, systèmes et
accessoires décrits au devis de l'appel d'offres public,
et ce, pour le Service de sécurité incendie de la
Municipalité. Ceci engendrera une dépense de 671
344 $, toutes taxes en sus, payable à même les
sommes disponibles au règlement d'emprunt numéro
711.

Le conseil municipal présentera une demande d’aide
financière dans le cadre du Programme pour
l'Élaboration des Plans de Protection des Sources
d'Eau Potable ( PEPPSEP ).

Le conseil municipal ajoute 15 000 $ au poste 02
32072 526 (Entretien chargeur John Deere) afin de
permettre de réaliser divers entretiens et réparations;.
Les sommes nécessaires seront prises à même le
poste 55 992 00 000 - Excédent cumulé affecté
(Fonds équipements publics).

Le conseil municipal accepte la proposition de SNC-
Lavalin pour un mandat ne dépassant pas 30 000 $,
plus les taxes applicables afin d'accompagner la
Municipalité dans la mise aux normes techniques des
installations des postes de pompage

Le conseil municipal stipule que la Municipalité sera
partie prenante d'un acte de promesse d’achat et de
vente avec 9161-4032 Québec Inc. pour l’achat d’une
partie du lot 4 791 005 du Cadastre du Québec d’une
superficie approximative de 34 262,4 m.c., cette
superficie étant possiblement appelée à être ajustée à
la hausse ou à la baisse dans le ''Parc
Entrepreneurial'' et ce pour un prix de d’achat fixé à
2,25 $ le mètre carré, avec un prix plancher fixé à 77
090,40 $, taxes en sus, payable au moment de la
signature de l’acte de vente chez le notaire.

Le conseil municipal stipule que la Municipalité sera
partie prenante d'un acte de promesse d’achat et de 
vente avec monsieur Henri Bouchard pour l’achat
d’une partie du lot 4 791 000 du Cadastre du Québec
d’une superficie approximative de 30 785,6 m.c., cette
superficie étant possiblement appelée à être ajustée 
à la hausse ou à la baisse pour le ''Parc
Entrepeneurial'' et ce pour un prix d’achat fixé à 2,25 $
le mètre carré, avec un prix plancher fixé à 69 267,60
$, plus les taxes de vente applicables, payable au
moment de la signature de l’acte de vente chez le
notaire.

Le conseil municipal accepte la composition suivante
du comité CNESST exigé par la Mutuel de prévention
de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François :
·M. Stéphane Simard, directeur général
·M. Jean-Marc Ouellet, journalier
·M. Keven Didelot, journalier
·Mme Roxanne Dufour, adjointe administrative RH 

Le conseil municipal procèdera à l’affichage du poste
de technicien en eau potable et eaux usées, effectura
les entrevues à la suite de la réception des
candidatures et procédera à l’embauche de la
ressource apte à assumer les tâches reliées au poste.

Le conseil municipal refuse la demande de permis
pour la construction d’un bâtiment principal sur le lot 4
792 954.

Le conseil municipal refuse la demande de permis
pour l’installation d’une enseigne au 942 rue
Principale.
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CONSEIL MUNICIPAL
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Les séances du conseil sont en
présentiel et aucune captation

audio ou vidéo ne sera effectuée.
 

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous

vous informons que la période de
question sera de 30 minutes et il
sera permis de poser plusieurs

questions en lien avec l'ordre du
jour seulement, à la fin de la séance

Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE
Mardi le 9 mai 2023 à 19h30

2è versement des taxes

municipales :

15 mai 2023
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RAMONAGE DES CHEMINÉES 

SERVICE INCENDIE

Important, pour vos sécurité, le service incendie de
Petite-Rivière vous rappelle ces éléments importants : 

CENDRES CHAUDES  
Il est très important de laisser refroidir les cendres chaudes dehors dans un
contenant métallique muni d'un couvercle en métal.
Garder la chaudière de cendre à un minimum d'un mètre de toute matière
combustible.
Attendez au moins 7 jours avant des les transvider dans le bac à déchets.

Si ce n'est pas déjà fait, il est recommandé de ramoner
vos cheminées régulièrement afin d 'assurer le bon

fonctionnement de celle-ci et ainsi éviter de mauvaises
surprises !

VISITES DE PRÉVENTION
Le service incendie effectuera bientôt des visites de prévention dans les résidences afin de
sensibiliser la population aux risque d'incendie à la  maison.
Les inspecteurs feront le point sur vos appareils de chauffage, vos appareils de cuisson, vos
installations électrique, vos avertisseurs de fumée et/ou de monoxyde de carbone, l'entreposage
de produits inflammable si tel est le cas,  les extincteurs ainsi que votre plan d'évacuation.
Le tout dans le seul but de diminuer au minimum les risque d'incendie dans vos demeures.
Pour toute question, contacter le chef pompier Louis Simard :

          cp@petiteriviere.com

          418.760.1050 poste 6120
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INFO COMMUNAUTAIRE

Poste Canada est à la recherche d'une personne pour effectuer les
tâches de conciergerie au bureau de poste de Petite-Rivière Saint-
François.
Les personnes intéressées devront venir rencontrer le maître de poste,
qui vous donnera les informations nécessaires et vous remettra le
document requis pour soumettre votre demande d'offre de service. 
Vous avez jusqu'au vendredi 26 mai 15H pour présenter votre offre de
service.

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de Petite-
Rivière Saint-François toutes les fins de semaine, les vendredis et
samedis de 22h à 3H00

Pour signaler un agissement non conforme au règlement 630 sur la
qualité de vie :

COMPOSEZ LE 418.808.9566
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INFO COMMUNAUTAIRE
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INFO COMMUNAUTAIRE
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles.
Vous devez sortir vos bacs de la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la
cueillette. Des constats seront émis aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13

août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la veille

du jour prévu de la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise

de la rue. Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la

piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la

collecte, le propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de

Charlevoix. dans un délai maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est
passible d'une amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est
une personne physique, et d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si
le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, les amendes minimales sont
doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue

jour par jour une infraction distincte.

INFO COMMUNAUTAIRE
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INFO COMMUNAUTAIRE
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INFO COMMUNAUTAIRE
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La municipalité demande la
collaboration des citoyens

Afin de garder notre village propre et attrayant

Le bac à ordure sur la rue du quai a été retiré afin que
cesse les débordements d'ordures qui causent des odeurs
et l'attraction de bêtes/volatiles non désirables.

Pour les plus gros rebus domestiques (meubles de toutes
sortes, miroir, matelas, électros, matériaux de construction,
etc) des publicités sont affichées régulièrement lorsque la
MRC prévoit des ramassages de gros rebus. 
Si vous ratez les dates, il est toujours possible d'aller porter vos
gros rebus à l'Éco-Centre

INFO COMMUNAUTAIRE

Les responsables à l'entretien de la
municipalité vous remercient !

Si vous avez des surplus de déchets domestiques, dans des sacs de
poubelles, ou encore un surplus de recyclage, vous pouvez venir les
porter dans le bac derrière l'Hôtel de Ville. Vous pourrez vous
présenter sur les heures d'ouverture des bureaux municipaux et un
employé vous sera envoyé pour vous ouvrir la barrière.
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INFO COMMUNAUTAIRE

Aux membres de la FADOQ  nés en AVRIL

Joyeux

Anniver
saire

04
10
11
26

Chantale Savard
Glorius Bouchard
Maude Lavoie
Claire Racine

01
02
04
10
13
16
23
23
26

Cecilienne Bouchard
Yvon Simard
Diane Harvey
Danielle Bouchard
Marie-Danielle Bouchard
Germain Lavoie
Renée Lavoie
Fernand Sauriol
Florent Côté

Aux membres de la FADOQ  nés en MAI
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INFO COMMUNAUTAIRE
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INFO COMMUNAUTAIRE

LES GERMINATIONS ET LES POUSSES 
Jeudi le 27 Avril à 18h30

Faire ses germinations et ses pousses c’est santé, c’est économique, c’est
écologique et c’est tellement agréable. Lors de cette conférence, vous apprendrez
des méthodes simples pour faire des germinations de luzerne, des micropousses de
brocoli, des grandes pousses de tournesol et bien plus. De plus, vous découvrirez
comment vous procurer les graines et le matériel nécessaire. Bref, ça sera l’occasion
d’apprendre les pratiques « éconologique » de l’autrice du livre « Germinations et
pousses ».

 

Les places étant limitées, vous devez réserver rapidement: 
     Bibliothèque Gabrielle-Roy PRSF
     Courriel : biblioprsf@hotmail.com

Activité offerte par la Bibliothèque






